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Information – Manifestation spontanée d’intérêt en vue de la 
conclusion d’un bail rural  
 
Vendeur : Commune de Vauvert. Correspondant : M. le maire, 2 place de la Libération et du 8 mai 
1945 - 30600 Vauvert, tél. : 04-66-73-10-73, télécopieur : 04-66-73-10-88. 
 
Objet : mise en location (sans paiement de loyer) d’une parcelle cadastrée sections BO n°14 à 
Vauvert d'une contenance d’environ 5 176 m² via un bail à ferme d'une durée de 9 ans, reconductible 
par période de 9 ans. La parcelle, en nature de lande, est destinée au pacage de bovins, chevaux ou 
autre.  
Elle ne peut accueillir ni construction, ni installation de loisirs ou d’autre nature, même à titre 
saisonnier. 
La présente fait suite à une manifestation d’intérêt spontanée. 

Conditions de participation :  

Conditions d’expression de manifestations d’intérêt concurrentes : 
Conformément aux articles L 2122-1 et L 2 122-1-4 du Code général de la propriété des personnes 
publiques, il est possible de manifester un intérêt pour la parcelle en adressant à la commune un 
courrier détaillé de présentation du candidat et de son projet, sous pli fermé, contenant une 
enveloppe intérieure portant la mention « offre de location – BO 14 ».  

Les plis devront être parvenus à la mairie avant la date limite fixée ci-dessus, à l’adresse suivante : 
Commune de Vauvert – Monsieur le maire – Hôtel de Ville – 2 place de la Libération et du 8 mai 1945 
– 30600 Vauvert, le cachet d’enregistrement par le service courrier le jour ouvré suivant la réception 
faisant foi. 

Date limite de réception des manifestations d’intérêt : mardi 7 novembre 2021. 

Critères de sélection : qualité de la description de l’activité agricole (élevage) du candidat et des 
moyens mis en œuvre : moyens humains et matériels affectés à l’activité d’élevage, expérience et 
compétences, niveau d’implication dans une démarche de respect de l’environnement. S’agissant 
d’un bail à ferme, il est réservé aux agriculteurs. 

Autres informations :  
 
Date prévisionnelle de commencement du contrat : signature en février 2024 
 
Visite du bien : la parcelle peut être vue librement par les candidats.  
 
Absence d’application de loyer :  

Le loyer maximal déterminé pour les terrains en nature de lande destinés à du pacage et situés en 

petite région R4 (Vauvert) s’élève actuellement à 12 €/ha/an soit, pour le terrain concerné, moins de               

7 € par an. Les frais prévisionnels à mettre en œuvre pour la perception du loyer étant supérieurs à 

son montant maximal, la commune y renonce par avance : la mise à disposition aura lieu à titre 

gratuit. 
 
Renseignements complémentaires : pour tout renseignement, prière de s’adresser à la direction 
Juridique de la commune, tél. 04 66 73 10 97, courriel : juridique@vauvert.com 
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